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  Présenté par le secrétariat 

La proposition ci-après a été soumise par la délégation allemande pour examen par 

la Section spécialisée. 

Elle a été établie conformément à la section II c) du document ECE/CTCS/2017/10 

et à la section VII a) du document ECE/CTCS/2018/2. 

  Observations et contexte 

La section III de la norme CEE-ONU pour les anones (Dispositions concernant le 

calibrage) dispose actuellement ce qui suit : 

« Le calibre minimum est de : 

• 100 g pour les cherimoles, les pommes-cannelles et les atemoyas ; et 

• 200 g pour les corossols. ». 

La section IV (Dispositions concernant les tolérances) B (Tolérances de calibre) 

dispose actuellement ce qui suit : 

« Pour toutes les catégories : une tolérance de 10 % au total, en nombre ou en poids, 

de fruits ne répondant pas aux exigences en ce qui concerne le calibrage est autorisée, 

à condition que le calibre minimum de 80 g pour les cherimoles, pommes-cannelles et 

atemoyas et de 160 g pour les corossols soit respecté. ». 

Il est difficile de savoir si les données du calibre minimum mentionnées au point B 

« Tolérances de calibre » sont erronées ou si les données mentionnées sont les minimums 

à respecter quand on applique ces tolérances. 

 

Nations Unies ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2019/8 

 

Conseil économique et social Distr. générale 

18 février 2019 

Français 

Original : anglais 



ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2019/8 

2 GE.19-02547 

Proposition : la délégation allemande soumet deux propositions d’amendement de 

la section IV (Dispositions concernant les tolérances) B (Tolérances de calibre) : 

1. Alignée sur la Norme-cadre, lire : 

« Pour toutes les catégories : une tolérance de 10 % au total, en nombre ou en poids, de 

fruits ne répondant pas aux exigences en ce qui concerne le calibrage est autorisée. » ; ou 

2. Une option plus détaillée, lire : 

« Pour toutes les catégories : une tolérance de 10 % au total, en nombre ou en poids, de 

fruits ne répondant pas aux exigences en ce qui concerne le calibrage est autorisée. 

Cependant, les anones ne doivent pas avoir un poids inférieur à 80 g pour les cherimoles, 

pommes-cannelles et atemoyas et à 160 g pour les corossols. ». 

    


